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Attente ! 
C’est sûr, c’est un curieux titre pour un éditorial de rentrée. 
Pourquoi ne pas parler d’engagement ? Car la plupart d’entre 
nous ont vécu depuis le mi-juillet au rythme des Jeux Olym-
piques et Paralympiques, en admirant le talent et l’abnégation 
de tous ces jeunes qui sont allés au bout d’eux-mêmes pour  
gagner. 

Engagement et dépassement de soi face aux réalités, cela aurait 
dû être les bons titres. Hélas, malgré les bouleversements et les 
drames : l’attente domine. Aux Etats-Unis on attend les élections 
présidentielles et législatives ; en Europe, on attend la nouvelle 
Commission et son programme, le rapport Draghi et, en France, 
un nouveau gouvernement.

Pourquoi ? Ce n’est pas la première fois que l’on vit des chan-
gements de gouvernements. Mais cette fois, 
nous vivons des temps où nous savons, de 
façon unanime, que des décisions claires 
doivent être prises pour traiter des sujets qui 
alimentent depuis trop longtemps l’insatis-
faction des populations dans les pays déve-
loppés, notamment la dégradation ressentie 
de leurs conditions de vie. Pérenniser ces  
insatisfactions déstabiliserait trop les sociétés :  
il faut agir. Tout le monde l’attend. Cette situa-
tion est générale, et s’exprime dans chaque 
pays en Europe, en Grande Bretagne ou aux 
Etats-Unis, par une radicalisation des propos 
ou des mesures proposées.

Les Investisseurs Institutionnels ont l’habitude de ne pas sur-
réagir à chaque évènement, même crucial. Notre mission nous 
conduit à rechercher la construction de portefeuilles ayant des 
positions solides, capables dans le long terme, d’apporter à nos 
maison, à nos clients, ou ayants droit les ressources permettant 
de construire et d’améliorer les services offerts. 

C’est dans cet état d’esprit, dans la ligne de la raison d’être 
de l’Af2i que nous avions fondé une démarche pour aboutir  
début 2023 aux «19 propositions et recommandations pour  
tenir compte d’un environnement géopolitique, économique et 
financier radicalement nouveau ». Force est de constater que 
le diagnostic initial s’est confirmé. Certaines propositions se  
diffusent, notamment dans le rapport Noyer comme vous  
pourrez le découvrir dans la suite de ce numéro. Nous atten-

dons donc le rapport Draghi et ses préconisations sur la com-
pétitivité européenne. Annoncé en avril, sa parution a été, une 
fois de plus, repoussée de juillet à septembre. M. Draghi avait  
affiché la nécessité de refonder l’Europe, en prenant acte que 
l’Europe ne peut plus agir en étant la seule à appliquer des 
règles des années 1990 que les grands blocs, Chine et Etats 
Unis, ne respectent plus. Ses proposition établiraient, selon 
ses termes, des stratégies pour protéger les industries eu-
ropéennes, les mettre à une échelle continentale et sécuriser  
activités et indépendance des approvisionnements. A cet égard, 
l’énergie est le premier des sujets que devrait traiter le nouveau 
trilogue à la tête de l’Union européenne, le Conseil européen,  
la Commission européenne et le Parlement européen. 

Aux Entretiens de l’Af2i 2024 (cf. ci-après) l’énergie fut 
le thème de notre invité Fabien Bouglé, auteur du livre  

« La guerre de l’énergie », nominé du prix  
Turgot 2024. Son exposé a passionné et a 
suscité un débat qui s’est prolongé lors du 
cocktail. L’énergie est au cœur de l’économie.  
Certains disent même que l’économie est 
avant tout de l’énergie transformée. Dans un 
monde de valeurs relatives, l’énergie, même si 
ses prix varient, reste une vraie valeur. 

L’énergie permet la transformation des  
matières premières et l’animation des  
machines qui économisent et démultiplient 
les efforts humains et animaux. Disposer 
d’énergie décarbonée en abondance, à un 
coût faible et stable, est une condition sine 

qua none pour assurer à nos concitoyens les conditions de vie 
dignes auxquelles ils aspirent. L’utilisation de l’énergie ne se  
limite pas au monde matériel. Plus l’activité se dématérialise 
plus elle consomme de l’énergie. La consommation d’électri-
cité liée à la numérisation et encore plus celle des Intelligences  
Artificielles devraient attirer notre attention. L’IA on en parle  
aussi dans ce numéro avec un article très pertinent « Le sens de 
l’IA, un nouveau pari pascalien ». 

Bonne reprise ! Et bonne lecture ! En attendant… de vous  
retrouver pour la présentation du nouveau dossier de l’Af2i  
« Titres de créances et nouvelles procédures d’insolvabilité »  
(24 septembre) ou le Club de prospective Af2i 2024. Nous y  
traiterons de l’immobilier, en partenariat avec l’IEIF (octobre). 
    Le 3 septembre 2024, Hubert Rodarie
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Gestion durable des forêts

Les Dossiers de l’Af2i

Titres de créances 
et nouvelles procédures d'insolvabilité

La remontée des taux d’intérêts a malheureusement fragili-
sé un certain nombre d'entreprises. Des entreprises, parfois 
de taille importante, ont eu recours aux nouvelles procédures 
d'insolvabilité créées par les récentes réformes. 
Les investisseurs institutionnels ont dû faire face rapidement à 
des situations dans lesquelles il est apparu une forte réduction 
de leurs capacités à recouvrer, ou à sécuriser, tout ou partie 
de leurs créances. Outre un constat de l'organisation du risque 
réel des titres de créances, une réorganisation des équipes 
crédit et de leurs conseils est devenue cruciale.

Le présent guide a pour but d'aider les membres de l'Af2i  
à s'organiser et à maîtriser des situations complexes, pour  
anticiper et faire face aux problématiques posées par  
l'application des divers dispositifs mis en place pour traiter les 
situations des entreprises en difficulté.

Les Dossiers de l’Af2i

Titres de créance 
et nouvelles procédures 
d'insolvabilité
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Nos prochains rendez-vous

ÉVÉNEMENTS OUVERTS À TOUS

PRÉSENTATION DU NOUVEAU DOSSIER DE L’Af2I 
Titres de créance et nouvelles procédures d’insolvabilité

▼
24 septembre 2024

8h30 - 58 rue de Lisbonne 75008 Paris

CLUB DE PROSPECTIVE
en partenariat avec l’IEIF

▼
15 octobre 2024

17 heures - Salons Hoche, 9 avenue Hoche 75009 Paris

RESTITUTION DU QUESTIONNAIRE ESG
en partenariat avec le groupe Hexagone

▼
7 novembres 2024

17 heures - Salons Hoche, 9 avenue Hoche 75009 Paris

LES ENTRETIENS DE LA FINANCE DURABLE
en partenariat avec l’AFFI

▼
6 décembre 2024  

8h45 - 18h30 - NEOMA Business School, 6 rue Vandrezanne 75013 Paris

ÉVÉNEMENTS RÉSERVÉS AUX MEMBRES DE L’Af2I

Retrouvez tout le programme des prochains ateliers organisés  
avec les membres Partenaires sur :

www.af2i.org
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